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*pen'dant. Les Catholiques de la Louisiane ne peuvent invdquer nucu- moins, nous sommes denurêe d'opîiniinn que le dit Cliamponuîx est mort è
ne. coutume ou ancien usage qui puisse continuer même le commencement la suite de deu: coups de 5a aonnette,(et d'une ieurtri-ssirs',)qu'un détache-
d'une preuve en faveur de ce privilège. Et un tel usage exista-t-il, il serait ment du mSDiiie régiment lui n fiite nu c8é gauche, nei'crdi, le 17 cournnt,
parfaitement inutile et sans effet sanis la sanction de l'autorité ecilsiastique; sur la pince d u mau rheié à foin), tu qunrtier dle il RZeiini', en rette it.
-il n'existe non plus ni lui, ni Concordtut, ni concession, ni charte, qui. donne Chamlobre du J.ur;, nu pialais de justice, à Montréail, co 2.1. avril 3844.
la moindre validité aux rdclamations que vous faites valoir. Iour nous, D. \lnsson;Próxid. H. Lionais,
nous nous réjouissons quil I'existe aucun droit seiblable ; nous n'avons Louis H aldihiîand, Furançois Leclîire,
point un tel droit. ni nous ne désirons l'avoir. Son existence. nous en somo- L. Killancy, 1\N. G anreu.
mes persuadés, est en grande partie inconpiatible avec la pratique de la dis- DIsTncT nE Le soussignè nssigné ç'commrue juré dans l'onquête sur le

scipine de l'Eglise ; et insister pour avoir ce droit, ce serait non seulement Mox-u c. corps le Julien Champe tuscst iion qîe,.n cenq n
usurper des droits, qui, faisant partie de la Religien, doivent être tenus pour ce de l'état de mindie' antéreuir de son systò,ne, il est mort par suit de
sacrés, comme la Religion elle-ninie ; mais encore occasioner des troubles de'ux ble'ssures et d'une contusionî (un soi non nortelles ou suflisantes pour
c des schismes d'autant plus déplorables que la cause en serait plus frivole causer la mort) qui lii fureni infligées nu corps : Ia liïonnette, par utn sol-
et plus futile. dat ou des soldats nppartenîn- ni SPe régiment dans P/imeuile nut marché à

"Nous ne rédlamons aucun droit,nous tio demandons aucun privilége qui foin, près du poil. q nrtier deln Reine, à l'élection d'un tme'mb:e ouir la vil-
ie soit possédé par tots les Diocèses de l'Eglise dans les Eiais-Unis, et le de Montrénl, le 11 avril courant. Annew Cowax
nous désirons être gouvernés, sotus tous les rnpports, comme les attires por- Montréal, 24 avril 1814.
ilon.du Troupeau catholique dans notre pays. I>l.TtcT DE Nous les soussignés, jurés sommés pontr l'enquête dli

cîQuant à l'interven:ion de la Législatire,que vous invoquez, nous la con- MoNTREAT. Coronerdu district, tit sujet de la mort dle Julien Cham-
sidérons commle le côté le plus déplorable du svatnie quesaus cherchez à peaux. rapportons un verdict que le défu i ci mort par accdent.
établir. rEglise en qui tout est glorieux, et qui porte dans chacun de ses Wm. Foiner, Uiubt. Kirkup,
traits le caractère d'un sceau divin, 'l"glise dont les grandes et magnIfiques Rice Slharlaiy, Jamnes Foster,
.attributs offrent une perfection qui l'a rendue l'ohjet de lPamour et de la pro- Andw. Mlcfarlane J. l. As-clin,
fonde vénération, non seulement des.femmes et des enfants, mais der, savants Benjamin Limain, Thomas Mussen.
et des sages, des plus grands et des plus célèbres personnages dans tous les Chambre des jurés.
siècles et chez tous les peuples, P'Eglise compte parmi ses plus nobles tri- Montréal, 24 avril 384.
buts, celui de n'être justiciable d'atcun tribunali humnin, qunlque fréquentes ./ssociation de la Délivrancc.-i\. Fabre, trésorier de (lAsscciaion de lc
qu'aient été les vexations qu'elle a pîu essuyer de la part de pouvoirs éhon- Dél'vrancenceuse la réception des sommes suivant's:
-és. Dans ce pays, hetreusement,'Egliée,en cor mun ave, toutes les attres Paroisse de St. Augustin, par \lessir' P. J. Crevier, curé, £5 9 0
institutions religieuses, possède une Charte aussi libre que l'air, et e'ssayer -On écrit de L'ngueil i la .finerve en (late il 25:
de la soumettre aux entraves d'une assemblée législativece serait,tout en es- "-Je vous au -is dèja iiformé d'un cas de Physto*ogie extrnimenîct remar-
f'ayant vainement d'altérerson caractère immuable et perpétuel, ce serait vio- iiiable ci je n'en nivnis nteidui les >uites ; nujourd'hui que la personne est
ler aussi directement la constitution fédérale, que fouler nux pieds l'esprit lors de danger, je m'empreî:e de vous le eommulniqur.
de notre propre constitution et celui de toute institution républicaine. "Un jeune homme du nom de Joseph l illet, agé de vingt ans, d'une

"Pour ces raisons.Mles.sieuîrsen exprimant de nouveau notre croyance à la constitulion forte et très robuste a pîu vivre quarnuite neuf jours sans prendre
sincérité de vos opinions, tandis que nous déplorons l'erreur dan's laquelle autre chose que de l'eai. Ce, maîbeurcux jeune honmn e était nteinit do
nous pensons tue.vous êtes tombés, nous demandons à protester solennelle- imonomanie et tot ce que l'on en pouvait tirer était ces n ots..Jche-ux mou-
ment contre un grand nombre de doctrines énoncées dans votre lettre et dans rir. Diî quarante-septième au qtarante-neîuvièn.e j.otir il ne but lmns même
votre Mémoire et nous protestons parîiculiërenent contre le droit que vous l'eau qu'il avait pris jusqu'alors en très grande quantité. Il souffrit ces deux
:réclamez au nom des Catho!iques de la Louisiane, d'élire l'Evêque et let .derniers jours des doufleurs atroces dans l'î's.tonmac, c'est alors qu'il len anda
Curés de l'Eglise. . mangeur. Le Dr. Sahourin fut aussitôt appelé. il ordonna seuflemer.t dé

"Noos avons l'honneur d'être, Messieurs,avet. un parfait respect, vos très l'enu, sucré et un peu de gnmme acacia dont il tne pui garderles preires
.hunmbles serviteurs, •cuillérées, il fut soumis à un régine par;îrtilier pendant plusieurs j -trs,

"Les Marguilliers de la Paroisse de l'Eglise Catholique Romaine de St.- et il est aujourd'hui parfiteienîent rétabli. Céait un triste a eriac'e a voir.
François de Natchiioclhes. Les muscles étaient presqu'entironient aTa'ssès, la peau crispée btait

. (Signé.) A. LEco.,TE. J. B.. CA rR. couverte d'une matière couleur blanchâtre et ressemblait celle du cressenu."
C. C. GnEXNsaux. N. J. FLVUR. La .rincrae ajoute les réflections suiivantes:

.uJ. B. O. BuÀfnD. On nous lit qui le Dr. Sabourin a siivit celle maladie avec- beaucoup
uxsde PEglise St.-Luis dle la N" d'assiduité et qu'il a des notes très intéressantes, dans l'intérét de la science

En attendant que nous fassions nus remarques sur ces documents, nous physiologique. Nois regretions qu'il n'en nit pn fait part au journal médical
nous bornerons à une seule réflexion. Tout lecteur comprenrli facilement publié depuis quelques temps. Ce document errnit d'iautant plus curieux
que la croyance catholique d'hommes honorables qui c.onnaissCnt et prati- que nous n'avons jamais entendu ditre que quelqu'un nit survécu à une aussi
quent leu. religimn,a un peu plus de poids que l'opition schismatique d'hIom- longue abstinence, rependant la chose est cerainie puîisqie ci u.nlrde a étéres qui n'usent du pouvoir qu'ils ont sur le temporel des églises catholiques, confié Àa garde de plusieurs personnes pour veiller ses actions jusqu'at mo-que pour asservir et anéantir le spirituel. ment nù il lui a fallu garder le lit. Notre correspondant a viu ce malheureux
. Messieurs les Marguilliers de l'Egise Si.-Joseph de Thiibo.lauxville ont à diverses reprises et nous savons ceci attesté par un bien grand nombre deégalement manifestés leur désapprobation de la conduite des Marguilliers personnes dignes de foi.

de 'Eglie Si.-Iouis. Le.r ré.onse, courte et précise, est explicite et for- . .
melle. La voici :-Un médecins écrit diel; paroissres d'en hns niu .orirnal dle Québec.

. Messieurs., -Il Faites moi donc le plaisir de mentionner les Souirds--Muels (frères Le-
"Nous accu*ons réception de votre lettre en date du S Mirs 1844,dansla- mieux) sur votre journal. Je leur ni fait faite une pièce de forceps qui, par

qsuelle vous nous invitez à unir notre voix à la vôtre pour demander la pro- la forme, l'élégance et le poli, peuvent lutter avec cellet des mr-illeures fabri-
tection de la législature er faveur du Mémoire que vous lui nvez présent(. ques d'Europe. Elles ne coûtent que la motié du prix de celles qui nous

" Mais nous déclarons regarder les principes émis dans le dit Mémoire sont irportées. Recommendez-les aux étudiants en médecine partictlié-
comme contraires au bon ordre, et ax de l'Eglise Crement ils pevt exécuter tout ouvrage de ce genre pourvu qu'on leur
Apostolique et Romaine. (Suivent les signatures.") donne unodèle.

La copie authentique de cette lettre, que nous avons entre les mains, est La Lèpre la Baie des C/alieurq.-On se rappele que sur tn message du
signée : • Eoouann BEGEn ," gouverneur du Noutveau-Brunsvick, au sujet d'une maladie nu-i fatale que

Président, hideuse, qui existe parmi le Acadiens à Trandie, Tuibisirita et N' gînc, la
législature a mis à la disposition du goulvernemenit ino somme dle £500 pour

N O UV E L L E S P O L T T Q U ES. procurer nx vicimes de cette affetise maladie iouit le souilacenent posFible
et pour empêcher, s'il se peut, la propaition. Elle a nussi passé un bill quicANAA. autorise le gouvernement à rechercher les personnes qui en sont atteintes, et

Le Coroner a fraiîune enquête très longue et très détaillée sur Ir mort de et i les séquestrer du reste de ln popuîîlaîion, dans titi hitpiint u hospice pré-
l'informtnlu Champeaux. Toutes lea dépositions furent prises sous serment paré poir les recevoir. Notre gouvernement a'ocriiperi nepr doute aussi des
par le Juré qui, après une longue délibération, demeura divisé et renditles moyens dI'empîèehier l'introduction de ce flénu parmi nous.
pardi4 ru tudè raoeer se Une commission médicale, composée des docieurs Kev. Skne, Tolderveyverdicts sîivans: et Gordon, avait été churgée de fnire îles perquisitions r-ulr Il nature. l'origi-
DIsTRIcT DE Nous, les soussignésajurés assemblés par ordre de somma- ne at l'étend.ue de la naladie. Ces messieurs ont dléié que c'était la lèpre
MN TaR AL.' i. -tionE qui . nous en i été faite par le coroner, de ce district, ou lPéléphaniias'il des Grecs; non, l'éléphantinsis ou lèpre de Arabee, lit le
pour s'assurer et établir les causes et raisons. qui ont pu causer la mort de journal où nous puisons ces rensceignements, mais ta lèpre liu moyen-ge,
Julien Chaimpeaux, qui est décédé'dimanche dernier, le vingt-et-tin eu cou- celle que les Français désignent ponu le nom de tuberculeuse. et qui rovagen
rani ;après avoir examiné le corps du défunt, et avoir entendu plusieurs té- presque toutes les parties de l'Europe entre les dixième et eizième siècles.


